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APPEL A CANDIDATURE 
 

COUPE DE FRANCE DES DN2 2011 
 
CANDIDATURE  : 
 
Les organisateurs qui seraient intéressés pour accueillir l’organisation d’une manche de la 
Coupe de France des DN2 pour la saison 2011, sont invités à adresser dès maintenant leur 
candidature, au siège fédéral « Département Activités Sportives » par l’intermédiaire de leur 
Comité Régional. 
 
A réception de la candidature, un cahier des charges de l’épreuve sera envoyé à 
l’organisateur candidat. (à partir du début du mois de juillet). 
Ce cahier des charges, dûment signés par l’organisateur candidat et le président du Comité 
Régional concerné, devra être retourné au siège fédéral en trois exemplaires pour le 13 août 
2010. (dernier délai) 
 
GENRE DES EPREUVES : 
 
Conformément à la volonté de la commission Route, la Coupe de France des DN2 2011 
s’appuiera sur des épreuves d’une journée du calendrier National et répondant aux conditions 
suivantes : 
 
� Epreuve d’une journée – Epreuve en ligne : 160 à 180 km maximum* 
 
* Les distances seront validées par la Direction Technique Nationale en fonction du profil et des 
caractéristiques des épreuves. 

 
NB : Dans la mesure du possible et afin d’aider le comité de sélection à se prononcer sur le choix des 
épreuves, nous vous remercions de bien vouloir nous transmettre un document de présentation de 
votre épreuve, précisant notamment le parcours et le profil. 

 
 

CONTACT :  
Alexandre FOUREZ 
Département « Activités Sportives » 
Tel : 01 49 35 69 47 
Fax : 01 49 35 69 76 
Email : a.fourez@ffc.fr  
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COUPE DE FRANCE DES DN3 2011 

 

CANDIDATURE  : 
Conformément à la décision du Conseil d’Administration des 11 et 12 juin dernier, la Coupe 
de France des DN3 pour la saison 2011 se disputera sur la base de quatre épreuves 
interrégionales qualificatives* par zone avec une finale nationale* qui accueillera 30 clubs. 
 
Les comités régionaux seront répartis en 3 zones (voir découpage ci – dessous). 
 

* La date limite des manches interrégionales qualificatives a été fixée au 15 août et la finale 
nationale sera organisée début septembre. 
 

Les organisateurs qui seraient intéressés pour accueillir dans le cadre de la Coupe de France 
des DN3 2011 l’organisation d’une épreuve qualificative pour la finale (calendrier régional) 
OU de la finale nationale (calendrier national) en 2011, sont invités à adresser leur 
candidature suivant le processus ci – après : 
� Epreuves qualificatives du calendrier régional : candidature à adresser au comité régional 
dont dépend l’organisateur, qui à réception de la candidature, adressera un cahier des charges 
(à partir de début juillet). Ce document devra être retourné au Comité régional dont dépend 
l’organisateur.  
Un comité de sélection de la zone concernée se réunira pour la sélection des épreuves 
retenues. 
 
� Finale Nationale  (calendrier national) : candidature à adresser à la F.F.C – Département 
Activités sportives par l’intermédiaire du comité Régional d’appartenance. 
 A réception de la candidature, un cahier des charges de l’épreuve sera envoyé à 
l’organisateur candidat. (à partir du début du mois de juillet). 
Ce cahier des charges, dûment signés par l’organisateur candidat et le président du Comité 
Régional concerné, devra être retourné au siège fédéral en trois exemplaires pour le 13 août 
2010. (dernier délai) 
 
GENRE DES EPREUVES : 
- Epreuve d’une journée :   
 

DECOUPAGE DES INTERREGIONS 
 
Ce découpage est donné à titre indicatif, il pourra évoluer suivant le nombre de clubs DN 3 
qui seront enregistrés pour 2011.  
Le découpage fera l’objet d’une publication dans le règlement particulier de l’épreuve. 

Zone 1 : Alsace, Bourgogne, Champagne-Ardenne, Franche-Comté, Ile-de-France, 
Lorraine, Nord-Pas-de-Calais, Normandie, Picardie. 
Zone 2 : Bretagne, Poitou-Charentes, Orléanais, Pays de la Loire. 
Zone 3 : Aquitaine, Auvergne, Côte-d’Azur, Rhône-Alpes, Languedoc-Roussillon, Midi-
Pyrénées, Provence, Limousin. 

 

CONTACT :  
Alexandre FOUREZ 
Département « Activités Sportives » 
Tel : 01 49 35 69 47 
Fax : 01 49 35 69 76 
Email : a.fourez@ffc.fr  


